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L’ÉLABORATION DU PLH DE MOULINS COMMUNAUTÉ 

 

Le Programme Local de l’Habitat, le cadre réglementaire 
Le Programme Local de l’Habitat définit les objectifs et les principes d’une politi-
que visant à répondre aux besoins en logements et à assurer, entre les communes 
et les quartiers, une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements. 
Les programmes locaux de l’habitat ont été instaurés par la loi de décentralisation du 7 jan-
vier 1983. La Loi d’Orientation pour la Ville (LOV) du 13 juillet 1991 a calqué leur procédure 
d’élaboration sur celle des documents d’urbanisme. En 1999, la loi Chevènement, réformant 
l’intercommunalité, a fait du PLH une compétence obligatoire des communautés urbaines et 
des communautés d’agglomération et une compétence optionnelle pour les communautés 
de communes. 
 
En 2000, la loi SRU a renforcé la portée juridique des PLH. La loi du 13 août 2004, rela-
tive aux Libertés et aux Responsabilités Locales, a accentué la place du PLH 
comme document cadre de la politique locale de l’habitat et confère aux EPCI 
volontaires l’opportunité de disposer d’une délégation de gestion des aides à la 
pierre de l’État et de l’ANAH. Sur la base de la loi, Moulins Communauté a demandé à 
exercer sur son territoire pour le compte de l’État, l’attribution des aides publiques en fa-
veur de la construction, l’acquisition, la réhabilitation, la rénovation de l’habitat privé, la lo-
cation-accession, la création de places d’hébergement. 

  
Le Programme Local de l’Habitat, un outil de pilotage et de 
programmation 

Le projet de PLH s’établit dans une démarche intercommunale et contractuelle. 
Il comprend un programme d’actions détaillé par commune pour six ans avec un 
suivi annuel de réalisation. Il est construit dans un partenariat entre les élus locaux, 
l’État et tous les acteurs locaux du logement et de l’habitat. Le PLH est un document qui 
s’impose aux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) des communes et il doit 
s’articuler avec le SCOT. Le PLH s’inscrit également dans le cadre de la mise en oeuvre 
de la Loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005. L’application du 
Plan de Cohésion Sociale jusqu’en 2011 prévoit pour Moulins Communauté : 

• la production annuelle de plus de 60 logements sociaux pour le parc 

public, 

• et la réalisation annuelle pour le parc privé de plus de 30 logements à 
loyers maîtrisés, de plus de 25 logements en sortie de vacance et de plus 
de 10 sorties d’insalubrité.  



5 Programme Local de l’Habitat de Moulins Communauté 

Les étapes pour la définition du PLH de Moulins  
Communauté  

Par délibération du 31 mars 2005, le conseil communautaire de Moulins Communauté 
décidait l’engagement d’un Programme Local de l’Habitat. Parallèlement, la communauté 
d’agglomération s’est engagée dans l’élaboration du SCOT et d’une Charte architecturale 
et paysagère. 
Plusieurs étapes ont été conduites pour la définition du PLH : 

Le porter à connaissance de l’État 

Il a été transmis en juin 2005 et a servi de base à la réalisation du diagnostic. 

Le diagnostic 

Il décrit la situation existante et les évolutions en cours, les conséquences en matière 
d’habitat, les perspectives de développement démographique et économique. Le dia-
gnostic a été validé en comité de pilotage du 20 janvier 2006 par l’ensemble des 
acteurs associés à l’élaboration du PLH. 
 
Pour affiner le diagnostic et préparer la rédaction des principes et objectifs et le plan 
d’actions, des ateliers thématiques et territoriaux ont été organisés. 
Les ateliers thématiques se sont déroulés en février 2006, ils ont réuni les acteurs 
locaux pour échanger sur diverses questions : lien entre la production de logements, le 
développement économique de l'agglomération, la proximité des emplois et services et la 
desserte en transports collectifs, la valorisation des quartiers et bourgs anciens, les 
conditions de la construction, la diversité des logements locatifs sociaux, l’accession 
sociale à la propriété, l’adaptation de l’habitat au vieillissement de la population et aux 
handicaps.  
 
Les ateliers territoriaux ont eu lieu en février et mars 2006 ; ils ont permis de faire 
travailler les élus de toutes les communes de Moulins Communauté par grand secteur 
géographique sur les objectifs de productions de logements et pour préparer le 
programme d’actions. 

La définition des principes et objectifs d’une politique communautaire de l’ha-
bitat 

Sont présentés les objectifs retenus en matière de construction neuve et de réhabilita-
tion pour les parcs public et privé et sont synthétisés les principes retenus pour assurer 
une diversité de l’habitat et une répartition équilibrée des différents types de logements 
à l’échelle du territoire de Moulins Communauté.  
Les principes et objectifs ont été discutés en bureau communautaire du 21 avril 2006. 
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Le programme d’actions territorialisées, le projet de PLH  

Le programme d’actions regroupe les actions et moyens qui seront mis en œuvre territo-
rialement pour la durée du PLH pour atteindre les objectifs retenus. Sont également préci-
sées les modalités de suivi et d’évaluation du PLH. 
Le projet de PLH a été présenté en comité de pilotage du 28 avril 2006, puis en conseils 
communautaires du 16 juin 2006 et du 27 octobre 2006. 
 
Ce document a fait l’objet d’un avis favorable du Comité Régional de l’Habitat 
le 17 janvier 2007. 
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Le territoire de Moulins Communauté compte 58 000 habi-
tants et regroupe 26 communes sur une superficie de 
750 Km² 

Hiérarchie urbaine  

La hiérarchie urbaine joue un rôle majeur dans le développement de cet espace. Les 
trois communes les plus peuplées, Moulins, Yzeure et Avermes, regroupent 
70 % de la population et concentrent l’essentiel des emplois sur le noyau 
central de l’agglomération. La structuration de l’espace communautaire s’appuie 
également sur des bourgs satellites, de taille moindre, qui se sont développés prin-
cipalement le long de l’Allier, selon un axe Nord/Sud desservi par la RN9 et la RN7 et 
sur les communes rurales qui occupent une place relativement importante. Les ob-
jectifs déclinés dans le cadre du PLH tiennent compte de la diversité des communes 
constituant la communauté d’agglomération. 

Une politique de développement économique  
volontariste   

A l’image du département de l’Allier, la Communauté d’agglomération a subi un déficit 
démographique (-1 900 habitants entre 1990 et 1999), un vieillissement progressif de 
la population et une fragilisation économique du profil des ménages. C’est pourquoi 
une dynamique de captation de nouvelles activités (plate-forme logistique de 
Montbeugny, pôle inter-modal sur Moulins, zone des petits Vernats à Avermes, zone 
commerciale de Retail park, parc d’activité agroalimentaire...) de l’enseignement supé-
rieur et du développement touristique, a été engagée.  

Un marché immobilier peu dynamique ces dernières  
années mais dont le rythme s’accélère  

Le marché immobilier local de ces dernières années s’est révélé plutôt 
atone : moins de 200 logements/an ont été construits, principalement en habitat indi-
viduel. Toutefois, on assiste aujourd’hui à une relance de l’activité immobilière 
liée aux faibles taux d’intérêt et à la défiscalisation des investissements lo-
catifs. Ce dynamisme actuel présente un aspect positif en terme de rattrapage 
mais son ampleur suscite également quelques craintes en termes de concur-
rence entre segments du parc et localisations. Plusieurs opérations importantes 
sont en cours ou en projet sur le noyau central de l’agglomération. 

LES ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC    
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Le rythme de production en logements sociaux a également été faible puisque 
seuls 32 logements sociaux ont été financés en moyenne par an depuis 1999. Les objec-
tifs du plan de cohésion sociale prévoit la réalisation annuelle d’environ 60 logements 
hors projet ANRU. 

Le PLH de Moulins Communauté doit intégrer le projet ANRU des quartiers Mou-
lins Sud et Le Plessis à Yzeure qui prévoit la démolition de 331 logements, la reconstruc-
tion de 465 logements, la réhabilitation de près de 2 000 logements et la résidentialisa-
tion de plus de 1 000 logements.  

Des niveaux de prix intermédiaires entre Vichy et Montluçon  

Le département de l’Allier conserve des niveaux de prix inférieurs aux moyennes nationa-
les malgré une augmentation des prix plus que significative depuis 2000. 
Les marchés de l’occasion et du neuf situent Moulins Communauté comme un marché in-
termédiaire entre Vichy, plus attractif, et Montluçon moins « porteur ».  

Un parc social concentré sur le pôle urbain, avec une popula-
tion « fragile » 

9 logements sociaux/10 sont localisés sur le noyau central de Moulins Com-
munauté. Toutefois, plusieurs opérations ont été réalisées récemment ou sont 
en projet notamment dans les bourgs satellites et sur quelques communes ru-
rales. 
Le parc social se caractérise par une occupation qui en moyenne a un profil plus 
« fragile » que celui des locataires des HLM de France (2/3 des ménages avaient un re-
venu inférieur à 60% du plafonds PLUS, 1/4 des chefs de ménage était âgé de plus de 
65 ans, 46% étaient des personnes seules… enquête OPS 2003 ). 

La pression de la demande en logement social est en moyenne de l’ordre de 
2,3 demandes pour une attribution. Les niveaux de loyers du parc public sur 
Moulins Communauté comme pour d’autres villes d’Auvergne, restent très 
« compétitifs ». 

Le parc privé : persistance de quelques poches de vacance et 
de vétusté  

6 OPAH ont été réalisées sur 11 communes membres de Moulins Communauté ces 
quinze dernières années. Trois OPAH ont été réalisées sur la commune de Moulins.  
Une part importante de logements serait vacante et vétuste en particulier dans le noyau 
central de Moulins Communauté. 
Depuis 2001 aucun opérateur n’intervient sur le territoire de Moulins Communauté ; il est 
pourtant nécessaire d’affiner les éléments collectés dans le diagnostic pour préciser les 
zones et le type d’interventions à envisager : quartiers anciens, faubourgs, bourgs et vil-
lages. 
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Les besoins en logement ou hébergement de populations 
spécifiques jeunes, étudiants, apprentis  

Malgré la quinzaine d’établissements scolaires ou d’enseignement supérieur, le dia-
gnostic n’a pas mis en évidence de carence particulière pour les jeunes, des outils 
existent ou ont été développés sur l’agglomération : FJT, internat, partenariat avec les 
bailleurs publics, location dans le privé. Pour le département de l’Allier des besoins 
subsistent en hébergement pour apprentis. 

Gens du voyage  

Sont prévus dans le cadre du schéma départemental d’accueil des gens du voyage : la 
création d’une aire pour les grands passages, le maintien de l’aire d’Yzeure, la création 
d’une ou de deux aires totalisant 30 places pour Moulins. 

Personnes âgées/Personnes à mobilité réduite  

Le schéma départemental gérontologique est en cours de révision, l’ancien attestait 
d’un nombre de places suffisant dans les établissements du territoire pour répondre 
aux besoins. Toutefois les projections démographiques laissent supposer un vieillisse-
ment important de la population à l’horizon 2015, plusieurs projets sont à l’étude dans 
plusieurs communes de Moulins Communauté.  

Démunis  
Le PLH doit également s’articuler avec le Plan Départemental d’Actions pour le Loge-
ment des Personnes Défavorisées, aujourd’hui en révision. Plusieurs projets sont à in-
tégrer au PLH, il s’agit de la réhabilitation du CHRS situé avenue Meunier à Moulins, 
de la création d’une maison relais et de la restructuration de logements d’urgence.  

  
Les aides de Moulins Communauté en matière d’habitat   

 
La réalisation et la réhabilitation de logements sociaux  
  
Moulins Communauté intervient jusqu’alors pour la réalisation de logements sociaux à 
hauteur du tiers du foncier viabilisé avec un plafond de 4 575 €/logement et du tiers 
du raccordement électrique de chaque logement soit 200 €/logement .  
Pour l’acquisition-amélioration, la participation communautaire est de 750 €/logt 
(généralement en complément d’une mise à disposition par la commune et d’une par-
ticipation régionale de l’ordre de 4 000 €/logt). 
Par ailleurs, la participation de Moulins Communauté à la reconstitution de 331 loge-
ments en PLUS est de 3 000 €/logt (990 000 €, soit 200 000 €/an). 
Pour les autres programmes prévus, notamment pour la mise en œuvre du Plan de 
Cohésion Sociale (40 logements/an hors PLS), la reconduction du dispositif actuel 
se traduirait par une enveloppe communautaire de 180 000 €/an, qui dou-
blerait pratiquement l’effort de reconstitution. 



10 Programme Local de l’Habitat de Moulins Communauté 
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LES ENJEUX DU PLH   
La nécessité d’une politique ambitieuse mais réaliste 

  
La politique de l’habitat définie dans le cadre du PLH, doit être à la fois ambitieuse et ré-
aliste : 

• ambitieuse pour accompagner le développement économique et enrayer les pertes 

de population en particulier sur Moulins, 

• réaliste pour tenir compte des limites liées à la taille démographique et à la dimen-

sion spatiale de l’agglomération (58 000 habitants sur 757 km², 73 hab./km²). 

Des enjeux importants, en particulier pour adapter le parc de logements existant 
au vieillissement de la population : 

• le parc privé (éradication de l’habitat « indigne », remise sur le marché de loge-
ments vacants, relance de l’accession sociale), 

• le parc locatif social (rénovation urbaine des quartiers Sud de Moulins et du Plessis 
à Yzeure, réponses adaptées aux besoins et capacités des populations de chaque 
commune).  

 
En termes de développement durable, il s’agit de limiter la consommation d’espaces 
agricoles et naturels, de construire davantage la ville sur elle-même et de maîtriser le dé-
veloppement des déplacements et l’ampleur des investissements liés à l’étalement ur-
bain. La cohérence du PLH avec les orientations du SCOT et des PLU doit être assurée. 
 
Sur le plan opérationnel, il s’agit de mobiliser : 

• les financements publics nécessaires à la production de logements et à la re-

mise à niveau du parc existant, 

• les modes opératoires les plus efficaces pour assurer de façon pérenne la conti-

nuité urbaine ou villageoise et la mixité sociale, 

• les moyens d’action foncière à même de répondre aux objectifs et d’anticiper 

l’avenir. 

Par ailleurs, la mutualisation des moyens à l’échelle de la communauté servira d’appui 
aux petites communes pour leur permettre d’être pleinement associées au développe-
ment de l’agglomération.  
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PRINCIPES ET OBJECTIFS : POUR UNE POLITIQUE  
COMMUNAUTAIRE DE L’HABITAT   

Au-delà des éléments structurels qui caractérisent la communauté, la conjoncture ac-
tuelle très particulière (relance immobilière, investissements locatifs, rénovation urbaine, 
plan de cohésion sociale) oriente fortement le PLH 2006-2011. 
 

Les principes  

Trois principes d’action peuvent être retenus pour répondre aux besoins, diver-
sifier et répartir l’offre d’habitat sur le territoire communautaire, dans une perspective de 
développement durable :  

  
1 - MAÎTRISER LA PRODUCTION DE LOGEMENTS À L’ÉCHELLE DE LA COMMUNAUTÉ 

2 - AMÉLIORER LA GESTION DU PARC EXISTANT 

3 - RÉPONDRE AUX BESOINS SPÉCIFIQUES DE CERTAINES POPULATIONS 

  
Des dispositions doivent être prises pour assurer sur la période 2006-2011 le pilotage, le 
suivi et l’évaluation du PLH, dans le cadre d’un partenariat à pérenniser. A ces trois prin-
cipes s’ajoute la nécessité d’un dispositif de pilotage et la définition d’outils de suivi et 
d’évaluation : 
 

4 - METTRE EN PLACE LES OUTILS DE PILOTAGE, SUIVI ET ÉVALUATION  
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1 - MAÎTRISER LA PRODUCTION DE LOGEMENTS À L’ÉCHELLE DE LA COMMUNAUTÉ  
 
Avec la relance immobilière et la multiplication des projets sur le territoire communautaire, 
il convient de préciser les objectifs prioritaires de Moulins Communauté et de mettre en 
place les outils de régulation correspondants.  

Il est possible de décliner cette orientation en six objectifs : 

Objectif 1.1 : produire des logements en rapport avec les besoins 
Objectif 1.2 : reconstituer l’offre démolie sur Moulins et Yzeure 
Objectif 1.3 : offrir des logements locatifs sociaux sur l’ensemble du territoire 
Objectif 1.4 : favoriser la mixité sociale et la qualité environnementale des opérations 
Objectif 1.5 : développer le savoir-faire des communes 
Objectif 1.6 : adapter les règles d’urbanisme 
Objectif 1.7 : développer une action foncière anticipatrice 

 
2 - AMÉLIORER LA GESTION DU PARC EXISTANT  

L’impact de la relance immobilière sur le parc existant nécessite une action publique forte 
sur les quartiers centraux et noyaux historiques de l’agglomération, en termes de requalifi-
cation et de remise sur le marché. 

Objectif 2.1 : requalifier les quartiers ANRU 
Objectif 2.2 : améliorer le parc ancien de la communauté 
Objectif 2.3 : requalifier les quartiers centraux de l’agglomération 
Objectif 2.4 : valoriser les centres bourgs et noyaux villageois 
Objectif 2.5 : développer une gestion de proximité concertée 
 

3 - RÉPONDRE AUX BESOINS SPÉCIFIQUES DE CERTAINES POPULATIONS  

Certaines catégories de populations, défavorisées et/ou confrontées à des difficultés parti-
culières, justifient des investissements spécifiques et/ou d’accompagnement. Il est possi-
ble de différencier quatre objectifs : 

Objectif 3.1 : adapter l’offre de logements pour les personnes âgées et handicapées 
Objectif 3.2 : améliorer les conditions de logement des jeunes et des étudiants 
Objectif 3.3 : adapter les réponses pour les plus défavorisés 
Objectif 3.4 : mieux accueillir les gens du voyage 
 

4 - METTRE EN PLACE LES OUTILS DE PILOTAGE, SUIVI ET ÉVALUATION 

Objectif 4.1 : comité de pilotage et bilan annuel 
Objectif 4.2 : Observatoire de l’habitat 
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OBJECTIF 1.1 : PRODUIRE DES LOGEMENTS EN RAPPORT AVEC LES 
BESOINS 
 
La relance actuelle de la production de logements permet de mettre sur le marché une 
offre plus diversifiée de produits, de développer en particulier une offre locative en ha-
bitat collectif, qui peut être génératrice d’une relative détente du marché et faciliter 
l’accueil de populations nouvelles (concurrence de Vichy). Il convient cependant de veil-
ler à ce que les investissements n’excèdent pas exagérément les capacités des diffé-
rents territoires et soient en rapport avec le développement économique de l’agglomé-
ration. Par ailleurs, la mise sur le marché de terrains à bâtir pour l’habitat individuel est 
en partie déterminée par le niveau d’équipement des communes (écoles, assainisse-
ment…), la desserte en transports urbains (à la demande) et les capacités financières 
de la Communauté (assainissement…). 
 

• diversification de l’offre de logements sur les quartiers en rénovation urbaine 

(offre locative PLS ou libre, logements en accession à la propriété dossier ANRU), 

• ajustement concerté des nouveaux programmes en gestation en fonction des ob-

jectifs du PLH et de l’évolution de la conjoncture (liste d’opérations identifiées par 
commune, objectifs de mixité des programmes, conditions de commercialisation, 
calendrier prévisionnel de réalisation, critères d’intervention publique et d’ajuste-
ment), à préciser, possibilité d’une aide aux communes pour le portage foncier 
des opérations dont la commercialisation serait retardée dans le cadre de la mise 
en œuvre du PLH, 

• relance de l’urbanisme opérationnel sur Moulins (Pôle d’échanges, projet de ro-

cade - rue de Bourgogne… périmètres d’étude, action foncière…) avec pour objec-
tif de mieux satisfaire à terme les besoins en logements qui s’expriment sur la 
ville-centre (jeunes ménages actifs avec enfants, personnes âgées). 

 
Moulins Communauté 
Communes 
Promoteurs - lotisseurs 

MAÎTRISER LA PRODUCTION DE LOGEMENTS À L’ÉCHELLE 
DE LA COMMUNAUTÉ 
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Objectif 1 
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OBJECTIF 1.2 : RECONSTITUER L’OFFRE DÉMOLIE SUR MOULINS ET 
YZEURE 
 
Il faut noter que cette reconstitution est l’occasion d’un rééquilibrage de l’offre loca-
tive sociale sur les deux communes : 
 

• transfert de capacités d’accueil en dehors des sites ANRU, pour une meilleure 

diffusion de l’offre sur les différents quartiers des deux communes (en particu-
lier faubourgs de Moulins, quartiers neufs d’Yzeure), 

• transfert d’une partie de l’offre moulinoise sur Yzeure, pour réduire le déficit en 

logements sociaux de cette commune au regard du ratio des 20 %, construc-
tion neuve où l’habitat individuel prend de l’importance, ce qui permet de di-
versifier les produits offerts en habitat locatif social. 

 

 
Répartition financière dans le cadre du dossier ANRU : démolition et re-
construction 

O
bjectif 1

O
bjectif 1

  

 Nombre de 
logements 

Coût Part Moulins 
Communauté 

Démolition 331 14 260 013 € 339 000 € 

Moulins Sud 287 12 464 946 € - 

Le Plessis Yzeure 44 1 795 067 € - 

Reconstruction 465 52 845 993 € 990 000 € 

Moulins Sud 191 22 615 461 € - 

Le Plessis Yzeure 79 10 085 508 € - 

Hors site 195 20 145 024 € - 

 

Objectif 1 
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OBJECTIF 1.3 : OFFRIR DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 
 
Faciliter la mobilisation des financements publics permettant de réaliser les opérations 
prévues sur les communes (opérations identifiées dans le cadre du plan de cohésion 
sociale). 
Ajuster le dispositif d’aide actuel de Moulins Communauté : maintien d’une participa-
tion au 1/3 de la charge foncière, revalorisation de l’aide communautaire en acquisi-
tion-amélioration (750 € actuellement) et/ou réduction de l’aide en construction 
neuve ? 

Possibilité d’une modulation selon la nature de l’opération et l’importance des surcoûts 
techniques 

•      production de logements familiaux 

•      construction neuve ou acquisition-amélioration 

•      surcoût foncier 

•  surcoûts techniques (fondations, parkings enterrés, contraintes architecturales 

ABF,…) 

•      niveau de loyer, population ciblée 

 
Etat 
Moulins Communauté 
Commune 
Département 
Collecteurs 1% 
Bailleurs sociaux 

OBJECTIF 1.4 : FAVORISER LA MIXITÉ SOCIALE ET LA QUALITÉ  
ENVIRONNEMENTALE 
 

Cet objectif pourrait être formalisé dans une (ou des) charte(s) avec les profes-
sionnels de l’immobilier et de l’aménagement (promoteurs, lotisseurs, bailleurs so-
ciaux) 
 

•  négocier 30 % de logements locatifs sociaux dans les opérations de plus de 
20 logements 

•      soutien aux opérations labellisées (HQE, habitat environnement…) 

•      soutien aux énergies renouvelables 
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Le PLH doit également s’inscrire dans le respect de la charte architecturale et paysa-
gère en cours d’élaboration. En particulier pourraient être repris dans le PLH les orienta-
tions suivantes :  

• Espaces bâtis et espaces naturels : gestion des conflits. « Il peut  s’avérer 

stratégique de concentrer les actions sur certains sites et certaines communes de 
façon à créer un renforcement plus efficace que de répartir les efforts au risque de 
perdre en efficacité. Pour les secteurs ruraux les plus isolés de la communauté d’ag-
glomération, les fonctions de centralité locale d’un bourg ou d’un village doivent 
faire l’objet d’un effort soutenu. » 

• Sites paysagers de qualité. Repérage puis protection « des ensembles patrimo-

niaux non-protégés au titre des monuments historiques : grandes maisons ou petits 
châteaux…  Les laisser se dégrader puis disparaître nuiraient à la cohérence et à la 
richesse du paysage entier de la communauté d’agglomération ». 

Moulins Communauté  
Commune    

  

OBJECTIF 1.5 : DÉVELOPPER LE SAVOIR-FAIRE DES COMMUNES  

Soutien technique de Moulins Communauté auprès des communes pour la définition des 
projets de référence (centres bourgs, lotissements…), la programmation technique et fi-
nancière des opérations d’aménagement, construction et réhabilitation, l’instruction admi-
nistrative, la consultation des opérateurs, maîtres d’œuvre et entreprises, l’exercice du 
DPU et l’action foncière. 

Moulins Communauté 
Commune 
 

OBJECTIF 1.6 : ADAPTER LES RÈGLES D’URBANISME  
 
La mise en œuvre du PLH doit se traduire par un ajustement des documents d’urbanisme 
et une harmonisation des POS/PLU existants : 
 

• modification et révision des POS/PLU (zonages, règlements, emplacements réser-

vés), 
- servitude de mixité pour les opérations de plus de X logements, 
- obligation de branchement au réseau public d’assainissement pour les opérations 

de 5 logements et plus, 

• emplacements réservés pour la réalisation de logements locatifs sociaux. 

 
Moulins Communauté 
Commune  
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OBJECTIF 1.7 : DÉVELOPPER UNE ACTION FONCIÈRE  
ANTICIPATRICE  
 
La relance de la construction confirme les possibilités d’évolution du territoire, que ce 
soit au cœur de l’agglomération ou dans les communes périurbaines. Pour l’action pu-
blique, c’est évidemment la question des moyens financiers qui est posée, en particu-
lier pour l’action foncière. 
 
Dans le cadre du PLH, l’action foncière peut être abordée de différents points de vue : 
 

1 – Le risque de « surchauffe immobilière » en 2007 peut conduire les élus à re-
tarder la sortie de certaines opérations. Ceci peut générer pour les communes des 
frais de portage foncier qu’elles ne sont pas toujours en mesure d’assurer. 
 
Il est donc proposé de prévoir dans la contractualisation avec chaque commune une 
clause de soutien financier pour le cas où le calendrier de réalisation de certaines opé-
rations importantes identifiées au PLH prend du retard (compte tenu des possibilités 
de prêts CDC à 3,25 %, il pourrait s’agir d’une bonification des intérêts sur 3 à 5 ans).  
 

2 – Les communes et les bailleurs sociaux sont soumis à la concurrence du mar-
ché et leur accès au foncier est plus difficile (coûteux) aujourd’hui. 
 
La participation communautaire au financement des logements sociaux, en complé-
ment des communes peut intégrer des surcoûts techniques et fonciers. 
 

3 – Des études permettront de préciser les opérations de requalification des 
bourgs et villages et de renouvellement urbain des quartiers centraux de l’aggloméra-
tion (vieille ville et faubourgs de Moulins, Bataillots à Yzeure) susceptibles de s’enga-
ger sur la période 2006-2011. Au-delà de la réhabilitation et de la remise sur le mar-
ché de logements anciens il s’agira de régénérer le tissu urbain avec des démolitions 
et des constructions recomposant des îlots et des espaces publics. La possibilité d’un 
retournement de la conjoncture immobilière à partir de 2007 doit être mise à profit 
pour définir les périmètres d’intervention prioritaires. 
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Ceci implique une action foncière anticipatrice, avec des opérateurs (OPAC, SEM, EPF), 
des moyens juridiques (exercice concerté du DPU, DUP, expropriation…) et des moyens 
financiers adaptés. 
 
A titre indicatif, un budget global de 3 M € (500 000 €/an) permettrait peut-être d’agir sur 
un potentiel de l’ordre de 200 équivalents logements sur 6 ans (15 000 €/logement ?). 
 
Une action de cette ampleur est envisageable en cumulant les capacités des communes et 
de la communauté avec une aide de la région et avec 1 ou 2 opérateurs qui intervien-
draient par délégation. 
 
L’effort pourrait par exemple se répartir comme suit : 
 

- 30 % sur la vieille ville de Moulins 
- 30 % sur les faubourgs de Moulins 
- 10 % sur les Bataillots à Yzeure 
- 30 % sur les bourgs et villages 
 

Cette action peut être envisagée sous portage d’un établissement public foncier  
(EPF régional ?). 
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OBJECTIF 2.1 : REQUALIFIER LES QUARTIERS ANRU  

 
L’essentiel des besoins en réhabilitation du parc public sera pris en compte dans le cadre 
du projet ANRU. 
 
Une approche multiple : 
 

• réhabilitation et résidentialisation des programmes 

• diversification des produits offerts par des constructions neuves en location 

        (Foncière) et en accession à la propriété 

• aménagements… 

 

 
Participation financière dans le cadre du dossier ANRU : réhabilitation et rési-
dentialisation 
 

AMÉLIORER LA GESTION DU PARC EXISTANT   

  Nombre de 
logements 

Coût Part Moulins 
Communauté 

Réhabilitation 1 962 11 035 139 € - 

Moulins Sud 1 600 9 577 319 € - 

Le Plessis Yzeure 362 1 457 820 € - 

Résidentialisation 1 154 7 119 430 € - 

Moulins Sud 1 154 7 119 430 € - 

Le Plessis Yzeure 0 0 € - 
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OBJECTIF 2.2 : AMÉLIORER LE PARC ANCIEN DE LA COMMUNAUTÉ 
 

La perspective d’une détente du marché risque de reposer la question des logements 
vacants.  
Organisation de l’action publique à l’échelle de l’agglomération et en appui aux com-
munes et acteurs gestionnaires et/ou porteurs de projets (CCAS, régies immobilières, 
syndics…). 
 
•      mobilisation des acteurs et mutualisation des moyens sur l’habitat ancien 

•      mise en place d’une équipe Maîtrise Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) 
 

Moulins Communauté 
Communes 
Département ? 
Bailleur social ? 

 
Gestion et abondement des aides de l’ANAH dans le cadre de la délégation de compéten-
ces. 
Mobilisation des financements complémentaires (communes, département, région, 1%, 
caisses de retraite…) dans le cadre d’une OPAH ou d’un PIG portant sur les thèmes 
prioritaires suivants : 

 
•      éradiquer l’habitat insalubre et indigne 

•      remise sur le marché de logements vacants 

•      adaptation au vieillissement et aux handicaps 

•      conventionnement de logements privés 

•      prise en compte de la dimension patrimoine pour les immeubles remarquables. 

 
ANAH (financements possibles pour des OPAH ou PIG) 
Moulins Communauté 
Communes 
Département 
Région 
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OBJECTIF 2.3 : REQUALIFIER LES QUARTIERS CENTRAUX DE 
L’AGGLOMÉRATION  
 
L’attractivité résidentielle des quartiers centraux de l’agglomération est aujourd’hui in-
suffisante, essentiellement en raison de la trame parcellaire, de la qualité du bâti et de 
la cohabitation avec les activités commerciales. 
 
L’action peut se différencier selon les quartiers : 
 

• la vieille ville historique de Moulins (dimension patrimoniale et lien avec la re-

composition de l’appareil commercial) 

• les faubourgs de Moulins (lien avec l’achèvement de la rocade, le centre d’échan-

ges intermodaux, la reconversion de friches) 

•      le quartier des Bataillots à Yzeure (lien avec le centre d’échanges intermodaux) 

 
Des démarches de projet permettront de préciser les actions de réhabilitation, change-
ment d’usage, aménagement et curetage (études à prévoir). Sur certains îlots, les 
perspectives de renouvellement urbain impliqueront une action foncière anticipatrice. 
L’achèvement de la rocade doit faciliter la résolution des problèmes de desserte et sta-
tionnement sur le secteur Préfecture – Conseil Général. 
 
La réalisation du centre d’échanges intermodaux peut être l’occasion, sur un périmètre 
élargi, de transformer ce « morceau de ville » par un programme intégrant des fonc-
tions urbaines diversifiées (services, bureaux, loisirs, logements). 
 

ANAH 
Moulins Communauté 
Communes 
Département 
Région 
Opérateurs immobiliers - aménageurs 
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OBJECTIF 2.4 : VALORISER LES CENTRES BOURGS ET NOYAUX 
VILLAGEOIS 
 
Au-delà de la dimension patrimoniale et des prescriptions de la charte architecturale et 
paysagère (fiche objectif 1.4) et dans le même esprit que pour les quartiers centraux de 
l’agglomération, les projets de requalification résidentielle des centres villageois peu-
vent nécessiter des démolitions et des aménagements impliquant une action foncière 
publique, ZPPAUP de Souvigny ou multi -sites. 

 
ANAH 
Moulins Communauté 
Communes 
Département 
Région 
Opérateurs immobiliers - aménageurs 

OBJECTIF 2.5 : DÉVELOPPER UNE GESTION DE PROXIMITÉ CONCERTÉE 
 
Au-delà des aides à l’investissement, la gestion des quartiers et ensembles d’habitat so-
cial doit faire l’objet d’une attention concertée de la part de l’ensemble des partenaires. 
 

• suivi du peuplement et des attributions (lien avec l’Observatoire…) 

• analyse partagée des résultats de l’enquête triennale sur l’occupation du parc 

 social 
 
Pour mémoire Moulins Habitat conduit déjà une action de gestion sociale de proximité 
pour son parc. 

 
Moulins Communauté 
Commune 
Département 
Collecteurs 1% 
Bailleur social 
Locataires 
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RÉPONDRE AUX BESOINS SPÉCIFIQUES DE  
CERTAINES POPULATIONS   

OBJECTIF 3.1 : ADAPTER L’OFFRE DE LOGEMENTS POUR LES 
PERSONNES ÂGÉES ET HANDICAPÉES  
 
Au-delà des efforts pour améliorer la coordination des services à domicile, il s’agit, 
pour une agglomération dont le vieillissement de la population va s’accentuer dans les 
années à venir, de diversifier les capacités d’accueil spécialisé sur l’agglomération, en 
lien avec l’actualisation du schéma gérontologique. 
 

• établissements d’accueil de personnes âgées dépendantes (EHPAD  

Alzheimer Villeneuve sur Allier) 
 

 
La production diffuse de logements ciblés pour personnes âgées non dépendantes 
(petits programmes avec services) peut être développée sur un certain nombre de 
communes. 
 

• petites résidences services pour personnes âgées (Yzeure, Avermes, Neuilly le 

Réal) 
 

Moulins Communauté 
Commune 
Département 
Bailleur social 
Autres financeurs 

OBJECTIF 3.2 : AMÉLIORER LES CONDITIONS DE LOGEMENT DES 
JEUNES ET DES ÉTUDIANTS  
 
Le diagnostic n’a pas mis en évidence de carence particulière pour les jeunes, des 
outils existent ou ont été développés sur l’agglomération. 

Pour mémoire : amélioration de l’hébergement temporaire pour les jeunes 
(restructuration de la tour, FJT dans le cadre de l’ANRU) 
 

Etat 
Moulins Communauté 
Commune 
Département 
Autres financeurs 
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OBJECTIF 3.3 : ADAPTER LES RÉPONSES POUR LES PLUS DÉFAVORISÉS  
 
Plusieurs projets sont à prendre en compte : 
 

• adapter l’offre de logements d’urgence et CHRS (Moulins) 

• autres projets en PLAI (Maison Relais Partage et Travail à Moulins, association En-

vol à Yzeure) 

•  … 

 
Etat 
Moulins Communauté 
Commune 
Département 
Collecteurs 1% 
Bailleur social 

OBJECTIF 3.4 : MIEUX ACCUEILLIR LES GENS DU VOYAGE 
 
Conformément au schéma départemental d’accueil des gens du voyage : 
 

• aménagement des aires d’accueil 

• développement d’une offre de logements adaptés 

 
État (aide forfaitaire de 80 035 € pour les aires de grand passage, et 70% du mon-
tant HT des travaux plafonné à 10 671 € par place de caravane pour les aires d’ac-
cueil) 
Moulins Communauté 
Communes 
Département (10% aire d’accueil et 15% pour le grand passage) 
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METTRE EN PLACE LES OUTILS DE PILOTAGE, SUIVI 
ET ÉVALUATION   

OBJECTIF 4.1 : COMITÉ DE PILOTAGE ET BILAN ANNUEL  
 
La mise en œuvre du PLH repose sur des conventions entre Moulins Communauté et 
l’Etat pouvant aller jusqu’à la délégation de compétence pour la gestion des aides 
publiques. 
 
Les autres partenaires du PLH (Département, bailleurs sociaux…) seront associés au 
pilotage et à l’évaluation annuelle.  
 

• conventions avec l’Etat et l’ANAH (dans le cas de délégation de gestion des ai-

des à la pierre), 

• comité de pilotage, 

• bilan annuel - évaluation. 

OBJECTIF 4.2 : OBSERVATOIRE DE L’HABITAT  

L’observatoire de l’habitat à mettre en place par Moulins Communauté devra per-
mettre de suivre les évolutions du marché mais également devra être un outil pour 
l’évaluation des politiques mises en œuvre. Le cas échéant les résultats de l’Obser-
vatoire serviront à ré-orienter les objectifs du PLH.  

Moulins Communauté mettra en place un dispositif de suivi : 

• Des objectifs du PLH, 

• Des objectifs du Plan de Cohésion Sociale, 

• Du rythme de construction,  

• De la production de logements sociaux, 

• De la reconstruction dans le cadre de l’ANRU, 

• Des actions sur le parc privé, (remise sur le marché de logements vacants, sor-

tie d'insalubrité…), 

• Du parc social : structure du parc, niveau de loyers, réhabilitation, demande, 

attributions...  

• De l’accession sociale à la propriété, (Prêts à taux zéro, PSLA), 

• De la commercialisation des logements neufs, (rythme, nature de produits, 

prix…), 

• Des transactions immobilières (fichier notarial). 

• ….. 

L’outil mis en place sera en parfaite articulation avec l’Observatoire de l’habitat mis 
en place par le département de l’Allier. 
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LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE 
LOGEMENTS SUR LA DURÉE DU 

PLH 2006-2011 
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CADRAGE MÉTHODOLOGIQUE POUR LES HYPOTHÈSES DE 
PRODUCTION DE LOGEMENTS   
 
Le chiffrage des objectifs de production de logements a été construit en inté-
grant les projets bien avancés, les programmations connues, les orientations 
des communes, les perspectives de « déblocage » de zones constructibles. 

Curseur démographique  
Cet indicateur fait référence au rythme moyen de construction de logements en France 
sur les 20 dernières années (environ 300 000 logements/an pour 60 M hab., soit 1 logt/
an pour 200 habitants). 

Cet ordre de grandeur reste valable pour les 10 prochaines années, dans le cadre d’une 
approche globalisante qui répond aux besoins d’une croissance démographique modérée 
(0,3 à 0,5 % par an : soldes naturel et migratoire légèrement positifs) avec un parc de 
logements diversifié (individuels et collectifs, locataires et propriétaires). 

Cet indicateur est particulièrement significatif sur les territoires d’une certaine 
« consistance » (bassin de vie de + de 50 000 habitants) et sur une période de 5 à 10 
ans. 

A une échelle plus petite (la commune) et sur une période courte (3 ans), le rapport pro-
duction / curseur démographique permet simplement d’avoir une appréciation sur le 
rythme conjoncturel du moment, par exemple :  

• rythme élevé                > ou = 2,0 

• rythme moyen              entre 1,0 et 1,5 

• rythme faible               < 1,0 

 

Rappel : le rythme de construction de ces dernières années était de 180 loge-
ments/an principalement en habitat individuel en accession à la propriété.  

 

Hypothèse retenue : 1 650 logements sur la durée du PLH, 
soit 275 logements par an  

  
Cette hypothèse est à minima, elle tient compte des besoins du marché local avec une 
relance et un rééquilibrage territorial de la production de logements locatifs sociaux.  
Moulins Communauté fera le bilan chaque année des réalisations par rapport 
aux objectifs, le cas échéant des réajustements pourront être effectués pour 
tenir compte de la conjoncture économique nationale et locale et des réactions à 
la mise sur le marché d’un volume de logements bien supérieur à celui enregistré les 
années antérieures. 
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Objectifs globaux de production de logements   
Comme explicité précédemment, l’hypothèse retenue est celle permettant de répondre 
aux besoins. 1 650 logements à réaliser à minima sur la durée du PLH soit 275 
logements/an avec si nécessaire un réajustement  (à la hausse ou à la baisse) 
des objectifs chaque année au moment de l’évaluation. 

Objectifs de production de logements locatifs sociaux   
686 logements sociaux pourraient être produits sur la durée du PLH dont : 

• 355 hors ANRU, soit 60 logements en moyenne à produire/an dans le cadre du Plan 

de Cohésion Sociale, 

• 331 logements à reconstituer dans le cadre du projet ANRU. 

Les communes de Moulins et Yzeure étant déjà fortement mobilisées (ANRU, réhabilitation 
du CHRS, création de maisons relais, restructuration de logements d’urgence), une répar-
tition de l’offre à produire en logements sociaux a été proposée sur le reste des commu-
nes de l’agglomération pour atteindre les objectifs du Plan de Cohésion Sociale. 

Logements spécifiques  
Plusieurs projets sont à intégrer, il s’agit : 

• 13 logements pour la Maison relais (transformation d’un ancien Hôtel en Foyer d’Hé-

bergement Maison relais), 

• 15 logements en CHRS (Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale), 

• 41 logements en RPA (Résidences pour Personnes Agées), 

• 60 lits en EHPAD (Établissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes). 

Les projets de logements en RPA ou en EHPAD ne sont pas tous complètement finalisés. 

Actions sur le parc privé   
Les objectifs du Plan de Cohésion Sociale pour le parc privé paraissent ambitieux : 

• Sorties de vacance : 175, soit en moyenne 30/an, 

• Sorties d’insalubrité, d’indignité : 68, soit en moyenne 11/an, 

• Logements à conventionner : 215, soit en moyenne près de 36/an, dont  l’hypothèse 

de 225 logements à Avermes (LOGIL-SIIC-RM) à conventionner après travaux. 
 
La mise en œuvre des objectifs du Plan de Cohésion Sociale pour le parc privé nécessite 
l’appui d’une équipe MOUS pour le repérage des immeubles à traiter, la négociation avec 
les propriétaires et le montage des dossiers. 
Les objectifs de production de logements sont détaillés par commune dans les pages sui-
vantes.   

LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS SUR LA 
DURÉE DU PLH   
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Objectifs globaux de production de logements 2006-2011

Aubigny

Bagneux

Montilly

Marigny

Souvigny

Besson

Bresnay

Gouise

Bessay-sur
Allier

Neuilly-Le-Real

Chapeau

Toulon sur Allier

Yzeure

Montbeugny

Chezy

Gennetines

Coulandon

Neuvy

Bressolles

Avermes

Chemilly

Moulins

Trévol

Saint-Ennemond
Villeneuve
sur-Allier

Aurouër

12 lgts

35 lgts

4 lgts

8 lgts 40 lgts

20 lgts

22 lgts

22 lgts

7 lgts

60 lgts

22 lgts

11 lgts

5 lgts

44 lgts

43 lgts

35 lgts

5 lgts

410 lgts

23 lgts

560 lgts
40 lgts

20 lgts

33 lgts

22 lgts
7 lgts

Limite territoire Ouest
Limite territoire Sud est
Limite territoire Nord
Limite territoire Centre

140 lgts

177 lgts

155 lgts

168 lgts

1150 lgts

Territoire Nord

Territoire Ouest

Territoire Sud est

Territoire Centre
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OBJECTIFS GLOBAUX DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 
2006-2011   

Population 
1999

Ménages 
2003

Curseur 
démo Objectif 2006-08 2009-11 Objectif / 

curseur

Moulins 21 892 11 188 660 560 330 230 0,85

Yzeure 12 696 5 510 380 410 210 200 1,08

Avermes 3 966 1 673 120 140 70 70 1,17

Neuvy 1 496 643 40 40 20 20 1,00

Bressolles 962 417 30 35 20 15 1,17

Coulandon 594 250 20 20 10 10 1,00

Marigny 204 81 6 7 4 3 1,17

Souvigny 1 952 901 60 60 30 30 1,00

Chemilly 561 231 20 22 12 10 1,10

Besson 775 330 20 22 12 10 1,10

Bresnay 376 179 10 11 7 4 1,10

Trévol 1 366 585 40 40 20 20 1,00

Aubigny 103 41 3 4 2 2 1,33

Aurouër 319 117 10 12 7 5 1,20

Bagneux 280 106 8 8 5 3 1,00

Montilly 509 193 20 22 12 10 1,10

Chezy 218 73 7 5 2 3 0,71

Gennetines 559 212 20 22 12 10 1,10

Saint-Ennemond 617 261 20 20 10 10 1,00

Villeneuve-sur-Allier 939 400 30 35 20 15 1,17

Toulon sur Allier 1 080 456 30 33 18 15 1,10

Bessay-sur-Allier 1 378 581 40 44 23 21 1,10

Chapeau 216 95 6 7 4 3 1,17

Gouise 216 82 6 5 2 3 0,83

Montbeugny 552 219 20 23 15 8 1,15

Neuilly-Le-Real 1 303 555 40 43 23 20 1,08

Territoire Centre 40 050 19 014 1 200 1 150 630 520 0,96

Territoire Ouest 5 424 2 389 160 177 95 82 1,11

Territoire Nord 4 910 1 988 150 168 90 78 1,12

Terrioire Sud Est 4 745 1 988 140 155 85 70 1,11

TOTAL 55 129 25 379 1 650 1 650 900 750 1,00

1 650 logements à réaliser à minima sur la durée du PLH soit 275 logements par 
an avec si nécessaire un réajustement (à la hausse ou à la baisse) des objectifs 
chaque année au moment de l’évaluation. 
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Objectifs de production de logements locatifs sociaux 2006-2011
(y compris programmes spécifiques)

Aubigny

Bagneux

Montilly

Marigny

Souvigny

Besson

Bresnay

Gouise

Bessay-sur
Allier

Neuilly-Le-Real

Chapeau

Toulon sur Allier

Yzeure

Montbeugny

Chezy

Gennetines

Coulandon

Neuvy

Bressolles

Avermes

Chemilly

Moulins

Trévol

Saint-Ennemond
Villeneuve
sur-Allier

Aurouër

205 lgts
48 lgts

Logements locatifs sociaux ANRU
Logements locatifs sociaux hors ANRU

Limite territoire Ouest
Limite territoire Sud est
Limite territoire Nord
Limite territoire Centre

126 lgts
43 lgts

0 lgt
45 lgts

15 lgts

13 lgts

12 lgts

0 lgt10 lgts

47 lgts

0 lgt

0 lgts

7 lgts

0 lgt

14 lgts

5 lgts

10 lgts

15 lgts

20 lgts

22 lgts

0 lgt

13 lgts

2 lgts

14 lgts

0 lgt

0 lgt

Territoire Nord

Territoire Ouest

Territoire Sud est

Territoire Centre

Logements locatifs sociaux ANRU

Logements locatifs sociaux hors ANRU

48 lgts

331 lgts
151 lgts

69 lgts

89 lgts
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OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS  
SOCIAUX    

 

Les communes de Moulins (287 logements seront démolis à Moulins sud) et Yzeure  
(44 logements seront démolis au Plessis) sont essentiellement mobilisées sur la re-
constitution de l’offre démolie dans le cadre des projets de rénovation urbaine 
(ANRU). Par ailleurs, la commune de Moulins compte déjà une très forte proportion de lo-
gements sociaux (30%) qu’il ne s’agit pas de renforcer. 

Les autres communes sont en capacité d’assurer la réalisation des objectifs du 
Plan de Cohésion Sociale, même si ceux-ci sont importants, si la conjoncture le jus-
tifie et si les financements de l’État suivent.  

Pour la répartition des logements sociaux, il a été tenu compte du poids démographique de la com-
mune, de la proximité des services, des équipements et de la desserte en transports. Pour atteindre 
ces objectifs les petites communes auront besoin de l’appui technique et financier de Moulins Com-
munauté. 

En vert, est mis en exergue l’absence de logements locatifs sociaux ou un déficit au regard de l’im-
portance de la commune. 

Population 
1999

Ménages 
2003

logts 
communaux 

locatifs

logts locatifs 
sociaux

% logts 
sociaux

ANRU 2006-
08

Hors ANRU 
2006-08

ANRU 2009-
11

hors ANRU 
2009-11

Objectif 
production 
2006-11

dont programmes 
spécifiques

Moulins 21 892 11 188 3 256 29% 164 48 41 253 chrs 15 logts

Yzeure 12 696 5 510 673 12% 126 23 20 169 rpa 10 logts

Avermes 3 966 1 673 283 17% 33 12 45 rpa 15 logts

Neuvy 1 496 643 1 6 1% 7 8 15

Bressolles 962 417 6 1% 5 10 15

Coulandon 594 250 10 10

Marigny 204 81 0

Souvigny 1 952 901 3 96 11% 4 10 14

Chemilly 561 231 3 20 9% 0

Besson 775 330 2 5 5

Bresnay 376 179 4 2 2

Trévol 1 366 585 24 4% 3 9 12

Aubigny 103 41 3 6 15% 0

Aurouër 319 117 9 8% 4 6 10

Bagneux 280 106 0

Montilly 509 193 2 5 3% 7 7

Chezy 218 73 0

Gennetines 559 212 7 13 13

Saint-Ennemond 617 261 5 22 8% 0

Villeneuve-sur-Allier 939 400 11 8 2% 37 10 47 ehpad 60 lits

Toulon sur Allier 1 080 456 4 17 4% 10 10 20

Bessay-sur-Allier 1 378 581 5 66 11% 9 5 14

Chapeau 216 95 6 6% 0

Gouise 216 82 4 0

Montbeugny 552 219 1 22 10% 8 5 13

Neuilly-Le-Real 1 303 555 4 20 4% 8 14 22 rpa 8+8 logts

Territoire Centre 40 050 19 014 4 218 22% 290 111 41 40 482

Territoire Ouest 5 424 2 389 122 5% 0 11 0 35 46

Territoire Nord 4 910 1 988 74 4% 0 57 0 32 89

Terrioire Sud Est 4 745 1 988 131 7% 0 35 0 34 69

TOTAL 55 129 25 379 4 545 18% 290 214 41 141 686



34 Programme Local de l’Habitat de Moulins Communauté 

Territoire Nord

Territoire Ouest

Territoire Sud est

Territoire Centre

Logements vacants
Habitat indigne / insalubrité

Logements conventionnés

10 lgts
13 lgts
7 lgts

7lgts
25 lgts
7 lgts

42 lgts
110 lgts
252 lgts

9 lgts
28 lgts
10 lgts

Objectifs d'actions sur le parc privé 2006-2011

Aubigny

Bagneux

Montilly

Marigny

Souvigny

Besson

Bresnay

Gouise

Bessay-sur
Allier

Neuilly-Le-Real

Chapeau

Toulon sur Allier

Yzeure

Montbeugny

Chezy

Gennetines

Coulandon

Neuvy

Bressolles

Avermes

Chemilly

Moulins

Trévol

Saint-Ennemond
Villeneuve
sur-Allier

Aurouër

30 lgts
80 lgts

Logements vacants
Habitat indigne / insalubrité

Limite territoire Ouest
Limite territoire Sud est
Limite territoire Nord
Limite territoire Centre

20 lgts

7 lgts
15 lgts
5 lgts

3 lgts
9 lgts
225 lgts

2 lgts
6 lgts
2 lgts

2 lgts
5 lgts
2 lgts

4 lgts
4 lgts
2 lgts

2 lgts
2 lgts
1 lgt

2 lgts
2 lgts
2 lgts

3 lgts
10 lgts
3 lgts

3 lgts

2 lgts

1 lgt
2 lgts
1 lgt

Pour la répartition des actions sur le parc privé à prévoir, il a 
été tenu compte des éléments identifiés dans le diagnostic, 
des objectifs du Plan de Cohésion Sociale à atteindre et des 
comptages sommaires réalisés par les communes. 


